
Collecte des déchets végétaux, du verre, des
encombrants... Toutes les infos sur la gestion des
déchets.

 

Les déchets végétaux

Feuilles mortes, tontes de gazon, fleurs fanées, taille
de haies ou d’arbustes de diamètre inférieur à
8 centimètres...
Les déchets végétaux doivent être présentés :

Dans des sacs en papier kraft de 100 litres
fournis par la mairie
En branchages attachés en fagots (attachés
avec ficelle ou raphia (pas de scotch, plastique
ou fil de fer), branches de 1,2 m de
long maximum).

 

Le verre

La collecte du verre s’effectue par apport volontaire.
35 colonnes réparties sur l’ensemble de la ville sont
à votre disposition.

 

Les encombrants

Il s'agit principalement d'objets trop volumineux pour
être déposés dans les bacs : tapis, tentures, petites
objets divers, literie, matelas, mobilier, emballages
volumineux, ferraille, épaves de vélos...

Les gravats, les pneus et les déchets ménagers
spéciaux (plâtre, produits toxiques, batteries,
déchets amiantés...) ne sont pas collectés avec les
encombrants. Ils doivent être amenés à la
déchetterie du Syndicat Azur ou dans une
déchetterie spécialisée (payante) susceptible de les
recevoir.

En savoir plus sur la collecte des encombrants [1]

Documents : 
 Calendrier des dates de collecte de déchets en

2023 [3]

 Calendrier des dates de collecte de déchets en
2024 [4]

 Guide du tri 2022 [5]
Voir aussi : 
La déchetterie Azur [6]
Le syndicat Azur [7]
Donner ou recycler ses objets [8]
Contact : 

Syndicat Azur

2 rue du Chemin Vert

95100 Argenteuil

Tél. 01 34 11 70 31
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Les déchets d’équipement électrique et
électronique (D3E)

Pour l’achat de tout nouveau matériel, le revendeur
vous reprend votre ancien matériel. Autrement, vous
pouvrez rapporter votre matériel usagé à la
déchèterie Azur.

 

Les piles

Les piles sont toxiques et doivent être rapportées
chez votre commerçant, distributeur de piles ou à la
mairie.

 

Quand et dans quelle poubelle jeter vos
déchets ?

Consultez aussi le calendrier des jours de collecte [2]

 

Secteur
Nord &
voies
étroites 
Boulevard
Clémenceau
: numéros
pairs
Boulevard
Joffre :
numéros
impairs

Secteur
Sud
Boulevard
Clémenceau
: numéros
impairs
Boulevard
Joffre :
numéros
pairs

Emballages
recyclables

Mercredi
matin, à
sortir la veille
à partir de
20h dans le
bac gris à
couvercle
bleu ou jaune

Mercredi
après-midi à
partir de
13h, à sortir
le matin
jusqu'à 12h
dans le bac
gris à
couvercle
bleu ou jaune

Objets
encombrants

Dernier
mardi du
mois à sortir
la veille à
partir de 20h

Dernier
mercredi du
mois à sortir
la veille à
partir de 20h

Ordures ménagères

Lundi et jeudi
matins à
sortir la veille
à partir de
20h dans le
bac gris à
couvercle
vert

Mardi et
vendredi
matins à
sortir la veille
à partir de
20h dans le
bac gris à
couvercle
vert
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https://www.ville-cormeilles95.fr/sites/cormeilles-en-parisis/files/document/article/azur-cormeilles_calendrier_2022.pdf


Déchets végétaux

Lundi après-
midi à partir
de 13h, du
14 mars au
12 décembre
2022, à sortir
le matin
jusqu'à 12h,
ou à déposer
en
déchetterie
en dehors de
ces dates

Mardi après-
midi à partir
de 13h, du
14 mars au
12 décembre
2022, à sortir
le matin
jusqu'à 12h,
ou à déposer
en
déchetterie
en dehors de
ces dates
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